
c) la turnsmission d'informations, de documents et d'autr pièces, yCompris les casiers judiciaires, les dossiers judiciires etgouvernementaux;

d) la trnsmission de biens, y compris le prêt de pièces à conviction;
e) la prise de téoign et de dépositions;

f) la perquisition, fouille et sisie;

g) la mise à disposition de personnes, détenues on non, afin qu'ellestémoignent ou apportent leur aide dam des procédures pénales,enquêtes et procédmes judiciaires incluses;

h) les Mesures en VU de locaier, de bloquer et de confisqu les produits
de la criminalité; et

Î) toute aute forme d'entraide conforme aux objets du présent traité.
6. Les autorités copétenes de 1,Éa requis font diligence afin de retuver et

d'identife le personnes et les objets indiqués dans la demande.

ARTICLE 2

Exetiondes demandes

Les demandes d'entraide sont eécutées promptement conformément au droitde l'Êtat requis et, dans la Mesure o ce droit ne le prohibe pas, de la manièredemandée par l'État requérant

2. L'État requis informe, sur demande, 1'É= requérant de la date et du lieu del'exécution de la demande d'entraide.

-L'entraide peut être refisée si, de l'avis de l'Éat requis, l'exécution de lademande Porterait atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public,à l'intérê public sur un point essentiel ou si elle était contraire à a loi.
2. L'entraide peut &tm digérée par ,Ét requis si l'exécution de la demande apour effet de gêner des procédures crimelles, eêtes ou prcéuresjudiciaires incluses, en cours sur le teritoire de Et requis.
3. L'Ét requis infrme sans délai l'État requérant de sa décision de ne pasdonner suite, on tout Ou on Partie, à une demande d'entraide, ou d'en différel'exécution, et on fournit les motifs.

4. Avant de mhkwse de faire droit à une demande d'entraide ou d'en différerlendeéutio, l'État requis considère si l'entraide pourrait être accordée àcertaines conditions qu'il ditme nécesairer Si 'État requérant acctel'entraide conditionnelle, il doit se conforme, à ces conditions.


